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PV Commission des 

Coupes et Championnats 
 

Réunion du 05 Juin 2025 à 17h30 
 

 

Président de la Commission : M. MICHOUX Johan 

Présents(e) : 

Mme CHABANCE Marie-Claude 

M. AUGENDRE Stéphane - KRUG Didier 

Excusée(s) : Mme SCALMANA Karine 

M. ALLEZARD Olivier 

 

 
 

 

I – INFORMATIONS 

 

Palmarès des Coupes 2024/2025 

 

Finale Coupe du CHER – E. LECLERC 

 

Vainqueur : Vierzon FC (2) 

Finaliste : Trouy ES 

 

Finale Coupe du CHER Consolante – Marc GUERITAT 

 

Vainqueur : Vignoux CS 

Finaliste : Mehun Ol 

 

Finale Coupe des Réserves – Robert FEIGENBLUM 

 

Vainqueur : Bourges Moulon ES (3) 

Finaliste : Trouy ES (2) 

 

Challenge Jacques de SOUZA 

 

Vainqueur : Bourges FC (3) 

Finaliste : Charenton du Cher US (2) 

 

Finale Coupe du CHER Vétérans – Yves JACQUET 

 

Vainqueur : Ent. Massay/Vierzon FC 

Finaliste : Bourges Moulon ES 

 

Finale Coupe du CHER U18 – Gérard PICHONNAT 

 

Vainqueur : Vierzon FC 

Finaliste : Bourges Gazélec S. 
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Classements des Championnats Départementaux Seniors 2024/2025 

(sous réserve des procédures en cours) 
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Classements des Championnats Départementaux Vétérans 2024/2025 

(sous réserve des procédures en cours) 
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Classements des Championnats Départementaux Jeunes 2024/2025 

(sous réserve des procédures en cours) 
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II – ÉDUCATEUR DÉCLARÉ ABSENT 
 

Erratum 

 

Championnat D2 – CD 18 – Poule B 

N° du match : 28422669 : US3C (1) – Baugy AS (1) 

du 25/05/2025 

 

Attendu que l’éducateur du club de l’US3C, Mr MOURAO Fabien, était suspendu à la date de 

la rencontre citée ci-dessus, 

 

La Commission décide de retirer l’amende de 55€ infligée au club de l’US3C (cf. PV de la 

Commission des Coupes et Championnats du 27/05/2025). 

 

 
 

 

III – TOURNOIS et MATCHS AMICAUX (cf. Article 23 des RG de la Ligue et de ses 

Districts complément de l’article 176 des Règlements Généraux de la F.F.F). 
 

La Commission autorise les tournois ci-dessous rappelant que les rencontres de 

Championnats et/ou de Coupes fixées par le District restent prioritaires. 

 

TOURNOIS 

 

Tournois déclarés : 

 

Soulangis AS : Tournoi Vétérans du 27/06/2025. Toutes les formalités étant remplies, la 

Commission donne son accord. 

 

St Germain AS : Tournoi Vétérans du 13/06/2025. Toutes les formalités étant remplies, la 

Commission donne son accord. 

 

Aubigny ES : Tournoi Seniors du 22/06/2025. Toutes les formalités étant remplies, la 

Commission donne son accord. 

 

Aubigny ES : Tournois U9, U11 et U13 du 21/06/2025. Toutes les formalités étant remplies, la 

Commission donne son accord. 

 

US3C : Tournois U11, U13 et U17 du 21/06/2025. Toutes les formalités étant remplies, la 

Commission donne son accord. 

 

Chapelloise AS : Tournoi U9 du 09/06/2025. Toutes les formalités étant remplies, la 

Commission donne son accord. 

 

Tournoi U7 ⛔ 

La Commission rappelle au club de la Chapelloise AS que l’organisation d’un Tournoi U7 n’est 

pas autorisée. Le club doit être en mesure de proposer une journée sous la forme d’un 

Rassemblement ou Plateau U7 sans compétition. 
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MATCHS AMICAUX 

 

Rencontres déclarées : (cliquer sur les liens ci-contre) 

 

 Seniors 

 U18 et U19 

 U16 et U17 

 U14 et U15 

 U12 et U13 

 U10 et U11 

 Seniors Féminines 

 

La Commission rappelle que la déclaration d’un tournoi ou d’un match amical est 

gratuite, la non-déclaration d’un tournoi ou d’un match amical est passible d’une 

amende de 100 € conformément aux dispositions de l’article 24.3 des Règlements 

Généraux de la Ligue et de ses Districts. 

 

 
 

 

A noter que les membres de la Commission ne prennent part ni aux délibérations ni à la 

prise de décision des dossiers concernant leur club auprès desquels ils sont licenciés. 

 

 
 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la Commission 

Départementale d’Appel Général du District du Cher de Football 

(secretariat@cher.fff.fr), dans les conditions de forme prévues des articles n°188 à 190 

des Règlements Généraux de la FFF, et n°38 des Règlements Généraux de la Ligue et de 

ses Districts : 

- dans un délai de 2 jours à compter du lendemain du jour de leur notification pour les 

décisions portant sur l’établissement du classement final ou sur la composition des 

poules de la saison à venir, relatives à un litige concernant une rencontre de coupe 

(nationale ou régionale) ou relatives à un litige survenu lors des 4 dernières journées de 

la compétition, 

- dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification dans les 

autres cas. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la réunion prend fin à 19h00. 

 

 

 Le Président de la Commission, La Secrétaire de Séance, 

 

 

 

 

 Johan MICHOUX Marie-Claude CHABANCE 

 

 

 

 

https://cher.fff.fr/competitions?tab=calendar&id=425680&phase=1&poule=1&type=ch
https://cher.fff.fr/competitions?tab=calendar&id=425681&phase=1&poule=1&type=ch
https://cher.fff.fr/competitions?tab=calendar&id=425682&phase=1&poule=1&type=ch
https://cher.fff.fr/competitions?tab=calendar&id=425683&phase=1&poule=1&type=ch
https://cher.fff.fr/competitions?tab=calendar&id=425684&phase=1&poule=1&type=ch
https://cher.fff.fr/competitions?tab=calendar&id=425685&phase=1&poule=1&type=ch
https://cher.fff.fr/competitions?tab=calendar&id=425686&phase=1&poule=1&type=ch
mailto:secretariat@cher.fff.fr

